Les nouvelles règles d’évaluation des avantages en nature.
Quand une entreprise achète un véhicule afin de le mettre à la disposition de son salarié de façon permanente, l'avantage en nature est égal à 9 % du coût d'achat du véhicule TTC, si celui-ci a moins de cinq ans. Dans le cas contraire, l'avantage est ramené à 6 % du prix.
Lorsque l’entreprise paie également le carburant à son salarié, deux possibi​lités existent. La première revient à pratiquer un forfait global qui sera porté à 12 % pour un véhicule de moins de cinq ans, et à 9 % pour un véhicule plus ancien. 
L'autre solution consiste à ajouter au forfait hors carbu​rant - 9 % ou 6 % selon l'âge du véhicule – les dépenses réelles de carburant relevant de l'usage personnel.

Quand l’entreprise loue le véhicule, le forfait hors coût du carburant est égal à 30 % du coût global annuel, comprenant la location, l’entretien et l'assurance, TTC. Si l'entreprise paie aus​si le carburant, elle se trouve là encore face à deux options : choisir de porter le forfait à 40 %, ou ajouter au forfait de 30 % les dépenses réelles inhérentes aux kilomètres effectués à titre personnel.
Reste bien sûr la faculté d'évaluer l'avantage en nature sur la base de la dépense réelle. Si le véhicule est acheté, il faut d'abord calculer un coût annuel comprenant l'acquisition, l'entretien, l'assurance et le carburant. Pour l'acqui​sition, on procédera à l’amortissement du véhicule sur cinq ans. 
Le coût annuel ainsi obtenu sera ensuite multiplié par le nombre de kilo​mètres personnels annuels puis divisé par le nombre de kilomètres annuels. 
Si le véhicule est loué, la méthode est la même à une différence près, le coût de location annuelle TTC rem​place l'amortissement du véhicule.
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